
Le métier 

L’accompagnant éducatif et social (AES) a pour 

mission de réaliser une intervention sociale au 

quotidien visant à compenser les conséquences 

d’un manque d’autonomie, quelles qu’en soient 

l’origine ou la nature. Il prend en compte les diffi-

cultés liées à l’âge, à la maladie, au mode de vie 

ou les conséquences d’une situation sociale de 

vulnérabilité, pour permettre à la personne d’être 

actrice de son projet de vie. 

L’accompagnant éducatif et social joue un rôle clé 

dans l’aide aux personnes qui, du fait de leur âge, 

d’un handicap ou de difficultés sociales, ne peu-

vent accomplir seules les actes du quotidien. Il 

accompagne ces personnes dans les gestes de la 

vie courante, et favorise leur intégration dans la 

société. 

Missions principales 

Les missions de l’accompagnant éducatif et social 
varient en fonction des besoins des personnes 
accompagnées.  
 
√ Aide aux gestes de la vie quotidienne 
 

L’AES aide les personnes à effectuer des tâches 
comme se laver, s’habiller, se nourrir ou se dépla-
cer. Il peut aussi les accompagner lors de sorties, 
pour faire les courses ou aller à des rendez-vous 
médicaux.  
 
√ Soutien éducatif et social 

L’AES favorise l’autonomie et l’épanouissement de 
la personne en l’aidant à participer à des activités 
sociales, éducatives ou de loisirs, et en l’encoura-
geant à s’intégrer dans la vie sociale. 
 
√ Soutien relationnel 

L’AES apporte un soutien psychologique aux per-
sonnes en difficulté, les écoute, les rassure et les 
aide à mieux vivre leur situation. 

 

Accompagnant  

   Educatif et Social   

L’accompagnant éducatif et social accompagne les personnes en situation de vulnérabilité, quel 

que soit leur âge, dans leur quotidien. Ses actions promeuvent l’autonomie, le lien social, par la 

mise en place d’activités adaptées aux besoins des personnes accompagnées. 

Publics accompagnés 

Toute personne en situation de vulnérabilité : enfant, 

adolescent, adulte, personne âgée, personne en situa-

tion de handicap 

 

Lieux d’exercice 

Tous les établissements relevant du secteur social et 

médico-social (IME, EAM, EHPAD…), services d’aide à 

domicile 

 

Aptitudes et qualités requises 

• Sens de l’écoute, de la communication 

• Sens des responsabilités 

• Bonne aisance relationnelle 

• Bonne résistance physique  

• De la patience, du tact, de la discrétion 

• Respect de l’autre. 
 

Public concerné 

Toute personne souhaitant se qualifier pour exercer le 

métier d’AES dans les institutions et établissements du 

secteur sanitaire et social : 

- demandeurs d’emploi 

- personnes en reconversion professionnelle 

- apprentis 

- salariés en contrat de professionnalisation, ou  

période de Pro A 

 

Financement 

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 

CPF, Transitions Pro 

Apprentissage 

OPCO, employeur. 

Niveau 3 

Diplôme 
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Accompagnant Educatif et Social (AES)  
                   

La formation 

L’IRTESS propose une formation en alternance de niveau 3 conduisant à l’obtention 
du Diplôme d’État d’Accompagnant Éducatif et Social (DEAES). 
 
Elle est accessible en 11 mois (novembre à octobre N+1) ou 18 mois (avril  à octobre 
N+1). 
 
Objectifs de la formation 
 

• Réaliser des interventions sociales au quotidien auprès des personnes 
• Accompagner dans les actes essentiels de la vie quotidienne 
• Accompagner dans la vie sociale et relationnelle de la personne 
• Contribuer à l’épanouissement de la personne à domicile ou en établissement 
 
Le programme 

546 heures de formation théorique 
840 heures de formation pratique 

21 heures de formation aux gestes de soins  et d’urgence de niveau 2 

Organisation  

Lieux 
Dijon : 2 rue du Professeur 
Marion - 21000 
 

Chalon : 3 avenue de Chalon 
71380 Saint-Marcel  
 

Auxerre : pépinière d’entre-
prises de l’Auxerrois , 105 rue 
des Mignottes - 89000 
 

Inscription 
 
Renseignements  
administratifs 
 

Marie CORREIA 
Tél. 03 80 72 64 96 
E-mail : mcorreia@irtess.fr 
 
Renseignements  
pédagogiques 
 

Armelle LUCAN 
Tél. 03 80 72 64 94 
E-mail : alucan@irtess.fr 

 

Référent handicap 
 

Anne PONCHON 
Tél. 03 80 72 64 39 
E-mail : referent-
handicap@irtess.fr  

 
Tarifs 
 
Coût du processus de sélec-
tion* : 
- frais de dossier : 40 € 
- commission d’admission : 101 € 
- épreuve orale : 110 € 
 
Coût pédagogique : 8 164,80 € 
TTC 
(sous réserve de modification de 
la durée de formation : en cours) 
 
Coût inscription : 197 € / 184 € 
pour les demandeurs d’emploi 
relevant du dispositif CRBFC 
 
Tarifs applicables du 01/01/2026 
au 31/12/2026 
 
*pour les demandeurs d’emploi 
relevant du dispositif CRBFC, 
seuls les frais de dossier sont à 
régler 

Formation pratique : 840 h 
 

2 stages de 420 h ou 700 h chez l’em-
ployeur et 140h sur un autre site, au-
près d’un public différent 
 

Méthodes mobilisées 

Alternance, cours, travaux dirigés, 
séminaires, conférences, journées 
d’études, ateliers de recherche, mise 
en situation de travail, analyse de la 
pratique professionnelle, accompa-
gnement individualisé et collectif. 
 

Les modalités d’admission 

Aucun diplôme exigé pour la sélec-
tion. 
Dossier d’inscription disponible sur 
www.irtess.fr ou auprès du secré-
tariat. 
Aucun pré-requis pour la formation. 
Niveau de sortie : niveau 3 (CAP, BEP) 
Dates d’inscription : 
AES 11 mois : de mai à septembre 
(rentrée en octobre/novembre) 
AES 18 mois : de décembre à mars 
(rentrée en avril) 

MAJ : 14/01/2026 

Blocs de compétence Théorie 

DF1/BC1 -  Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie 
quotidienne 112 h 

DF2/BC2 - Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quoti-
dienne dans le respect de cette personne et des règles d'hygiène et de sécurité 91 h 

DF3/BC 3 - Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne 105 h 

DF4/BC4 - Positionnement en tant que travailleur social dans son contexte 
d'intervention 147 h 

DF5/BC 5 - Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques  et trai-
tement des informations liées à l'accompagnement de la personne 91 h 

AFGSU niveau 2 - Formation aux gestes et soins d’urgence 21 h 
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Les épreuves de sélection : 
-  Admissibilité : note sur 20 
Dossier composé d’un CV, d’une lettre 
de motivation et d’un questionnaire qui 
vise à apprécier les intérêts et l’ouver-
ture du candidat. 
 
Le candidat doit être admissible pour 
passer l’épreuve orale. 
 
- Épreuve orale d’admission : note 
sur 20 
Entretien de 30 minutes avec un jury 
composé d’un formateur et d’un profes-
sionnel. 
Il apprécie la motivation à entrer dans 
ce métier et l’ouverture du candidat à 
suivre cette formation. 
 
Dispenses de sélection :  
- par diplôme (cf. www.irtess.fr/Nos for-
mations/AES/onglet Admission) 
- candidats ayant signé un contrat d’ap-
prentissage ou de professionnalisation 
avant l’entrée en formation et les lau-
réats de l’Institut de l’engagement. 
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